
 
 Centrale agrivoltaïque de Sancoins  Titre : Demande de Permis de 

Construire 
Date : 2022-09 Référent projet : Paul ZUNINO Page 1 sur 6 

 

              

              

   

   

  

  

  

  

      

      

        

        

        

    

 
Demandeur : 

CS DE SANCOINS 

188 Rue Maurice Béjart,  
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Adresse du site : Lieu-dit Varisson  
18 600 SANCOINS  

Demande de Permis de Construire 
Centrale agrivoltaïque de Sancoins 

 Commune de Sancoins (18) 
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2.1 PC1 : Plan de Situation du Terrain 
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2.4 PC4 : Notice décrivant le terrain et présentant le projet 
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2.4.2 Caractéristiques techniques du projet 

2.4.3 Le site 
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Article R 431-10 c) du code de l’urbanisme : 
« Le projet architectural comprend également un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction par rapport aux constructions avoisinantes et aux paysages, son 
impact visuel ainsi que le traitement des accès et du terrain ». 
 
Les photomontages dont les différents points de vue sont représentés sur la carte ci-dessous illustrent l’impact paysager de la centrale photovoltaïque projetée. 
 
 
 

 
Figure 1: PM01 - Depuis la RD 41, en direction du donjon de Jouy 
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Figure 2: PM02 - Depuis le lieu-dit de Jouy 
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Figure 3: PM03- Depuis le chemin agricole présent au nord du projet 
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Figure 4: PM04 – Depuis le chemin agricole traversant le projet du Nord au Sud  
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